
ACCIDENTS DU TRAVAIL

Accidents du travail et maladies professionnelles

Les employeurs sont dans l'obligation de souscrire un contrat d'assurances
contre les accidents du travail et les maladies professionnelles. La Loi n°636
du 11 janvier 1958 demande en effet à tous les employeurs de Monaco de
souscrire une assurance contre les accidents du travail et les maladies
professionnelles afin de couvrir leur personnel salarié, auprès d'une Société
d'Assurances agréée en Principauté. Cette loi prévoit que l’assureur,
substitué aux organismes sociaux, prend en charge les frais médicaux, les
indemnités journalières, la rente servie à la victime d’un accident, si elle
conserve des séquelles consécutives, et la rente au conjoint et enfant
orphelin en cas de décès. Les conditions et garanties sont celles imposées par
la Loi. Ascoma vous propose un programme complet qui vous permet de
bénéficier d'une prise en charge des soins et d'indemnités.

Pour qui ?
Pour les entreprises souhaitant couvrir leurs employés contre les accidents du travail et les
maladies professionnelles avec des programmes d’assurance sur-mesure.

Vos attentes

Une assurance qui répond aux spécificités de votre métier.

Un programme qui protège le personnel de votre entreprise en cas d’accident ou de
maladie.

Un contrat qui prend aussitôt en charge les soins et les indemnités.

Notre réponse
En confiant votre dossier à Ascoma, vous obtenez des garanties uniques pour la gestion de votre
contrat :

Un service de proximité : nos équipes connaissent les contraintes de votre métier et
s’engagent à vous proposer les solutions les plus adaptées.

Une réactivité immédiate : nos interlocuteurs vous accompagnent dans toutes les
démarches : constitution du contrat, prise en charge, versement des indemnités...

Une parfaite connaissance des procédures locales et règlementations à Monaco.

Grâce à la notoriété de notre cabinet, les prises en charge sont acceptées par tous les
professionnels de santé à Monaco et dans les communes limitrophes.

Conseil & Courtier en Assurances

.
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Les +
Notre cabinet bénéficie d’une délégation de gestion sans aucune restriction, ni limite. Avec plus
de 50 ans de pratique, le groupe Ascoma profite d’une grande expérience en la matière, ce qui
nous permet de négocier pour vous les meilleurs tarifs pour la couverture sociale de vos salariés.

Demande de renseignements
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